
Bonjour,

Dimanche 18 décembre 2016, 11 adhérents de la section iaido de 
Bonnelles ont participé au stage organisé par le club de Yerres  et aux 
passages de grade Mudan.

Les clubs présents à ce rassemblement étaient les suivants :

CYAM de Yerres 
professeur Alain Karsenty,

SHOYUKAN de  Bonnelles
professeur Jean François Hervet,

KBAC de Athis Mons
professeur Gérard Meydiot

SEIBUKAN Dojo de Croissy Beaubourg
professeur Vincent Himmelbauer

ORLEANS  représenté comme à l’accoutumée  par le bien connu Jean 
Christophe Dessonet

Programme du stage:

La matinée, de 9h à 13h fut consacrée à l’étude de 8 kata du seitei 
iaido :

Ippon me MAE
Sanbon me UKE NAGASHI
Yonhon me TSUKA ATE
Gohon me KESA GIRI
Roppon me MOROTE TSUKI
Nanahon me SANPO GIRI
Happon me GAN MEN ATE
Kyuhon me SOETE TSUKI

Chaque professeur est intervenu à tour de rôle pour expliquer les 
kata étudiés et apporter des précisions aux stagiaires.

Des rappels ont été effectués également sur le protocole.
Beaucoup de pratiquants ne sont pas « à l’aise » lors de sa 

réalisation.



Cela fait partie intégrante du iaido et doit être respecté 
impérativement.

Les organisateurs avaient prévu des plateaux repas qui furent 
servis dans une salle annexe de l’ensemble sportif.

Le déjeuner fut pris en commun de 13h à 14h.

Afin de mettre les élèves en situation d’examen identique à celui de
1er dan et suivants , nous avions prévu un passage de grade du 5eme 
kyu au 1 er kyu devant un jury constitué par les professeurs présents. 

5 Kata devaient être réalisés , protocole inclus :

En ce qui concerne SHOYUKAN , nous pouvons féliciter :

Olivier Sotiaux qui a obtenu le 4 eme kyu
Patrice Gaston qui a obtenu le 4 eme kyu

Valérie Fleury qui a obtenu le 2 eme kyu
Jean Paul Joly qui a obtenu le 2 eme kyu
David Fontanet qui a obtenu le 2 eme kyu

Félicitations à tous pour ces résultats positifs 

Cordialement

Jean Francois HERVET

Pieces  jointes : 2 photos

SHOYUKAN  ( il en manque toujours 1 sur la photo, n’est ce pas Jean 
Paul ), Philippe : tenue non conforme !



ENSEMBLE DES  PARTICIPANTS


